
s
p

Comité régional de l’habitat
et de l’hébergement

Bureau du 30 janvier 2024

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement



230/01/2024

1. Points d’actualité

2. Planification écologique : présentation de la démarche et des 
leviers 

3. Enjeux et perspectives de la rénovation énergétique du parc 
privé pour 2024

4. Mise en place du service public de la rue au logement 
(SPRULO)

Ordre du jour

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement



330/01/2024

● Bilan CRHH 2023

● Bilan succinct de la programmation 2023 parc public / parc 
privé

● Nouvelle géographie prioritaire QPV

1 – Points d’actualité

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement



430/01/2024

●  1  plénier 

●  9  bureaux : 7 bureaux « classiques », 1 bureau spécial PLH et 1 bureau flash   
      sur la programmation ERBM et ANAH

●  2  commissions spécialisées PDALHPD

●  12  bureaux flash MAR’ entre le 30 juin et le 14 décembre 2023

●  3  consultations dématérialisées

●  79  avis rendus dont 40 agréments MAR’, 12 dossiers de pension de famille    
        et 7 PLH

1 – Bilan CRHH 2023 : quelques chiffres-clés

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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1 – Bilan CRHH 2023 : un nouvel espace Osmose

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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1 – Bilan CRHH 2023 : une nouvelle commission spécialisée « Collectivités »

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Conseil départemental de l’Oise

Présidence de la Commission spécialisée « Collectivité »

Charles LOCQUET, Vice-Président du département de l’Oise



730/01/2024

1 – Instances CRHH 2024 : calendrier prévisionnel

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Mardi 30 janvier 2024 9h30 – 12h30 Bureau n°1

Jeudi 29 mars 2024 10h00 – 13h00 Plénier

Jeudi 11 avril 2024 9h30 – 12h30 Bureau n°2

Mardi 28 mai 2024 9h30 – 12h30 Bureau n°3

Mardi 2 juillet 2024 9h30 – 12h30 Bureau n°4

Jeudi 19 septembre 2024 9h30 – 12h30 Bureau n°5

Mardi 15 octobre 2024 9h30 – 12h30 Bureau n°6

Jeudi 14 novembre 2024 9h30 – 12h30 Bureau n°7

Mardi 10 décembre 2024 9h30 – 12h30 Bureau n°8
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1 – Bilan de la programmation 2023 parc public

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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1 – Offre nouvelle : Bilan 2023 de la production de LLS – Données nationales

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Région PLAI PLUS PLS

Centre-Val de Loire 908 711 895 93,60%

Nouvelle-Aquitaine 87,93%

Bretagne 87,81%

Normandie 721 87,35%

Hauts-de-France 82,78%

Pays de la Loire 75,85%

Ile-de-France 73,41%

70,16%

480 639 449 69,26%

Occitanie 69,07%

Grand Est 66,84%

60,89%

Corse 71 39 0 110 404 27,23%

74,71%

TOTAL LLS 
hors ANRU

OBJECTIF 
FNAP

Taux de 
Réalisation LLS

2 514 2 686

3 235 3 891 1 739 8 865 10 082

1 867 1 838 1 796 5 501 6 265

1 074 1 091 2 886 3 304

2 039 3 750 2 640 8 429 10 182

1 936 2 163 1 038 5 137 6 773

6 607 4 449 7 468 18 524 25 235

Auvergne-Rhône-
Alpes

3 152 3 239 2 494 8 885 12 664

Bourgogne-
Franche-Comté

1 568 2 264

2 747 3 686 2 023 8 456 12 242

1 525 1 672 1 414 4 611 6 899

Provence-Alpes-
Côte d'Azur

2 206 2 211 2 281 6 698 11 000

France 
Métropolitaine

27 847 29 379 24 958 82 184 110 000

Source : exports SIAP et INFOSIAP – Extraction du 23/01/2024

Au niveau national:  
− 82 184 logements agréés au 22/01/2024 soit 

75 % de l’objectif 2023 (110 000 LLS)
− Recul de 13 000 logements par rapport à 

2022
Région Hauts-de-France : 

− 5e région en volume d’agréments et en taux 
de réalisation :

− Volume : 8 429 logements agréés 
(- 983 LLS par rapport à 2022)

− Taux de réalisation / objectif FNAP 2023 
− (10 182 LLS) = 83 % => identique à 2022
− Taux de réalisation / perspectives octobre 

2023 (9 437 LLS) = 89 % 
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1 – Offre nouvelle : Bilan 2023 de la production de LLS – Données régionales

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

La situation diffère à l’échelle des territoires :
6 territoires progressent en 2023 : progressions 
échelonnées de +10 % (CAPH) à + 119 % (CUD)

14 territoires sont en retrait par rapport à 
2022 : baisses échelonnées de 2 % (CA du 
Beauvaisis) à - 54 % (ARC)

BILAN LLS 2023 EVOLUTION 2022-2023

Obj. FNAP 2023
Evolution 

Département Territoire de gestion Nb % Nb %

AISNE

CA Saint-Quentinois 106 145 73 % 154 69 % 154 -31 %

CA Soissonnais 231 73 316 % 267 87 % 152 +52 %

HD Aisne 402 576 70 % 555 72 % 489 -18 %

02 SOUS-TOTAL AISNE 739 794 93 % 976 76 % 795 -7 %

NORD

CA Douaisis 337 442 76 % 344 98 % 372 -9 %

CU Dunkerque 471 239 197 % 492 96 % 215 +119 %

Métropole Européenne de Lille 1005 1920 52 % 1224 82 % 1653 -39 %

CA Maubeuge Val de Sambre 316 410 77 % 374 84 % 368 -14 %

CA Valenciennes Métropole 322 357 90 % 341 94 % 275 +17 %

CA Porte du Hainaut 403 375 107 % 403 100 % 365 +10 %

HD Nord 699 883 79 % 827 85 % 842 -17 %

59 SOUS-TOTAL NORD 3553 4626 77 % 4005 89 % 4090 -13 %

OISE

CA Beauvaisis 260 169 154 % 400 65 % 265 -2 %

CA Région de Compiègne 31 103 30 % 58 53 % 67 -54 %

HD Oise 575 872 66 % 578 99 % 882 -35 %

60 SOUS-TOTAL OISE 866 1144 76 % 1036 84 % 1214 -29 %

CU Arras 294 418 70 % 336 88 % 395 -26 %

CA Béthune-Bruay 380 360 106 % 372 102 % 477 -20 %

CA Boulonnais 152 200 76 % 152 100 % 222 -32 %

CA Lens-Liévin 416 494 84 % 412 101 % 558 -25 %

HD Pas de Calais 1234 1152 107 % 1336 92 % 939 +31 %

62 SOUS-TOTAL PDC 2476 2624 94 % 2608 95 % 2591 -4 %

SOMME
CA Amiens Métropole 176 525 34 % 196 90 % 216 -19 %

HD Somme 619 469 132 % 616 100 % 506 +22 %

80 SOUS-TOTAL SOMME 795 994 80 % 812 98 % 722 +10 %

REGION HAUTS-DE-France 8429 10182 83 % 9437 89 % 9412 -10 %

Source : Exports SIAP et INFOSIAP 
Extraction du 23/01/2024 Agréments 

délivrés

Persp CRHH 
2023

Agréments 
délivrés 

2022

PAS DE 
CALAIS

Le département du 
Nord assure 42 % 
de la production 
régionale.



1130/01/2024

1 – Bilan 2023 de la production de LLS – Acquis-Améliorés

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Production totale : 546 logements produits en acquisition-amélioration en 2023, contre 535 en 2022 
=> stagnation après une forte hausse en 2022

Répartition par produit : 28 % de PLAI, 38 % de PLUS, 33 % de PLS, 1 % de PSH

Répartition par département : 25 % dans la Somme, en raison de deux opérations d’envergure 
(EHPAD et foyer de vie – 112 PLS)

Source : exports SIAP et INFOSIAP – Extraction du 23/01/2024

Logements agréés en acquisition-amélioration  – Année 2023

Dépt PLAI PLUS PLS PSH %

02 54 40 3 0 97 18 %

59 65 88 45 0 198 36 %

60 7 7 9 0 23 4 %

62 22 55 11 4 92 17 %

80 7 16 113 0 136 25 %

HDF 155 206 181 4 546 100 %

TOTAL 
LLS
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1 – Bilan 2023 de la production de LLS – Financement des Acquis-Améliorés

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Évolution du nombre d’AA 
bénéficiaires du dispositif de 
soutien :

● 2023 : 351 PLAI et PLUS 
bénéficiaires du superbonus 
ou du mégabonus / 546 AA 
au total ; soit 64 % de 
logements bonifiés

● 2022 : 296 PLAI et PLUS 
bénéficiaires du superbonus 
ou du mégabonus / 535 AA 
au total ; soit 55 % de 
logements bonifiés

Source : exports SIAP et INFOSIAP – Extraction du 23/01/2024

Logements bénéficiaires du dispositif

PLAI PLUS PLS PSH %

148 203 0 0 351 64 %

7 3 181 4 195 36 %

TOTAL AA 155 206 181 4 546 100 %

TOTAL 
LLS

Logements  
bonifiés

Logements 
non bonifiés

Volumes financiers

2022 28,9 M€ 2,8 M€ 10 %
2023 29,6 M€ 7 M€ 23 %

+2 % +146 %

Enveloppe 
offre nouvelle 

complète
Réserve AA 
mobilisée

Part de la 
réserve AA

Evolution 
2022-2023
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1 – Réhabilitation des LLS : Bilan 2023 – Données nationales

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

30/01/2024

● Hauts-de-France = 3e région en 
nombre de logements réhabilités. 
3 575 logements = 11,5 % de la 
production nationale 

● Taux de réalisation HdF = 53 % 
seulement, mais un objectif de 
départ très ambitieux (2e région 
après l’Île-de-France)

● 5,3 M€ d’AE remontées en fin 
d’année sans diminution de 
l’objectif de départ 

=> rapporté aux moyens réels, le 
taux de réalisation « effectif » 
s’élève à 68 %

Source : exports SIAP et INFOSIAP – Extraction du 23/01/2024

Région 

Île-de-France 94 %
Auvergne-Rhône-Alpes 83 %
Hauts-de-France 53 % 68 %
Grand Est 67 %
Normandie 104 %
Nouvelle-Aquitaine 92 %
Bourgogne-Franche-Comté 94 %
Occitanie 116 %
Bretagne 979 262 374 %
Pays de la Loire 948 377 251 %
Centre-Val de Loire 525 867 61 %
Provence-Alpes-Côte d'Azur 141 366 39 %
Corse 18 18 100 %
Total

Nb de 
logements 

engagés

Total objectifs 
2023 (BR FNAP)

% de réalisation 
théorique

Objectif réel 
compte tenu 
des reprises 

d’AE (5,3 M€)

% de 
réalisation 

effectif

8 951 9 543
4 958 5 980
3 575 6 716 5 251
2 832 4 258
2 560 2 458
2 264 2 465
1 851 1 977
1 269 1 090

30 871 36 377
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

1 – Réhabilitation des LLS : Bilan 2023 – Données régionales

Bilan régional

Obj. FNAP Réalisé % Ob. FNAP

2670 2404 2008 75 % 84 %

4046 2854 1294 32 % 45 %

284 284 273 96 % 96 %

TOTAL 7000 5542 3575 51 % 65 %

Persp CRHH 
oct 2023

%. Persp 
CRHH

Rénovation 
énergétique

Réhabilitation 
lourde

Expérimentation 
2nde vie

● Taux de réalisation > 80 % pour la rénovation énergétique simple et l’expérimentation 
seconde vie ;

● Taux de réalisation < 50 % pour la réhabilitation lourde ;
● Plus de la moitié des logements ont fait l’objet d’une rénovation énergétique seule.

Source : exports SIAP et INFOSIAP – Extraction du 23/01/2024
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1 – Réhabilitation des LLS : Bilan 2023 – Répartition par territoire

● Près des deux tiers des logements réhabilités sur le Nord parmi lesquels 
273 au titre de l’expérimentation « seconde vie »

● Aucun logement n’a été financé sur le département de l’Aisne 

Réhabilitation LLS – Bilan par département

Rénovation énergétique Réhabilitation lourde + 2nde vie* TOTAL Réhabilitation LLS

AE engagées AE engagées AE engagées

Aisne 99 61 0 0 € 396 491 0 0 € 495 552 0 0 € 0,00% 0,00%

Nord 957 997 834 74,52% 85,03%

Oise 783 454 36 402 535 288 989 324 27,34% 32,76%

Pas-de-Calais 657 157 491 828 443 985 934 54,88% 94,82%

Somme 174 43 31 95 3 2 269 46 33 12,27% 71,74%

TOTAL Hauts de France 53,23% 67,99%

Objectif 
FNAP

Persp. 
CRHH oct 

2023

Nb Logts 
financés

Objectif 
FNAP

Persp. 
CRHH oct 

2023*

Nb Logts 
financés

Objectif 
FNAP

Persp. 
CRHH oct 

2023

Nb Logts 
financés

Taux de 
réalisation / 
Obj. FNAP

Taux de 
réalisation / 
Perspectives 

oct 2023

1 689 1 450 7 241 600 € 2 108 9 397 500 € 3 065 2 686 2 284 16 639 100 €

144 000 € 1 696 000 € 1 185 1 840 000 €

1 968 000 € 1 045 6 820 000 € 1 702 8 788 000 €

124 000 € 16 000 € 140 000 €

2 670 2 404 2 008 9 477 600 € 4 046 2 854 1 567 17 929 500 € 6 716 5 258 3 575 27 407 100 €

Source : 
exports SIAP 
et INFOSIAP – 
Extraction du 
23/01/2024

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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1 – Bilan de la programmation 2023 parc privé

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

● 6 647 logements rénovés toutes priorités 
confondues

● + de 198 M€ de travaux générés
(- 16 M€ par rapport à 2022)

● 91,8  € de subventions aux travaux versées 
aux ménages (94,7 M€ en 2022)

● Subvention moyenne de 13 810 € plus 
élevée (11 632 € en 2022)

● Absence de dynamique sur la rénovation 
des copropriétés saines et fragiles

Propriétaires bailleurs 461 557 82,76 % -17,83 %

PO LHI/TD 179 392 45,66 % -6,28 %

PO Autonomie 2078 3291 63,14 % -4,06 %

PO MPR HMS 3392 4640 73,10 % -14,47 %

Propriétaires occupants 5649 8323 67,87 % -10,66 %

Copropriétés saines 0 580
Copropriétés fragiles 76 3017
Copropriétés dégradées 333 527

Copropriétés 409 4124 9,92 % -57,70 %

Logts
Réalisés 

2023

Obj
CRHH plénier

Mars 2023

% de
Réalisation

Evol en %
2022-2023

(réalisés)

(Infocentre au 8 janvier 2024 - Hors 
double compte)

Une dynamique de rénovation du parc privé pour les ménages
modestes et très modestes moindre qu’en 2022

1 – Parc privé ANAH : premiers éléments de bilan 2023



1830/01/2024

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

1 – Parc privé ANAH : premiers éléments de bilan 2023

93 millions d’€ délégués

● Hauts-de-France = 6e région en 
dotation finale (7,4 % de 
l'enveloppe nationale)

● Une consommation finale à 
hauteur de 98 % de l’enveloppe 
régionale

France entière 91%

ILE-DE-FRANCE 100%

CORSE 100%

OCCITANIE 98%

HAUTS-DE-FRANCE 98%

PROVENCE-ALPES-COTE-D AZUR 94%

GRAND-EST 91%

NOUVELLE-AQUITAINE 90%

AUVERGNE-RHONE-ALPES 89%

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 89%

BRETAGNE 82%

CENTRE 82%

NORMANDIE 79%

OUTRE-MER 77%

PAYS-DE-LA-LOIRE 74%

Données Infocentre Anah janvier 2024

1 259 254 753 €

245 986 152 €

8 319 600 €

125 689 252 €

93 664 235 €

70 238 854 €

116 075 538 €

118 586 878 €

165 775 598 €

43 882 744 €

72 604 561 €

44 450 529 €

57 730 385 €

5 663 506 €

90 586 921 €
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

1 – Parc privé ANAH : premiers éléments de bilan 2023

31/12/23

AISNE 96% -12%

 NORD 100% -10%

OISE 97% -4%

PAS DE CALAIS 99% -13%

SOMME 86% -17%

HAUTS-DE-FRANCE 98% -11%

RÉSERVE REGIONALE 

DOTATION REGIONALE CIRCULAIRE ANAH

Dotation notifiée 
en CRHH 3 mars 

2023

Dotation modifiée 
en bureau de 

CRHH 16 
novembre 2023

AE déléguées au 
31/12/23

Consommation 
réelle au 31/12/23

Conso/AE 
Délégués

Evol 
Conso en 

%
2022-2023

10 212 141 10 642 660 9 387 660 9 035 649

40 285 330 52 029 438 44 679 925 44 654 924

6 881 855 8 663 232 6 868 269 6 681 681

31 172 761 31 046 101 26 036 733 25 788 981

9 916 071 10 271 690 6 691 648 5 736 402

98 468 158 112 653 121 93 664 235 91 897 637

29 601 045 1 419 825

128 069 203 114 072 946
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

1 – Parc privé ANAH : zoom sur MaPrimeRénov’

Au titre de l’année 2023 :
• recul du nombre de dossiers MPR : - 15 353 dossiers
• peu d’évolution sur le nombre de gestes par dossier (1,3 en moyenne)

MPR au 31/12/23 Gestes engagés

Nb Répartition

Aisne 11%
Nord 39%
Oise 12%
Pas-de-Calais 27%
Somme 11%
Hauts de France 100%
Edité le 09/01/2024 sur la base du 01/01/2024

HdF au 31/12/22 -

Dossiers 
engagés

Montant 
MaPrimeRenov’ 

(dossiers)

Montant des 
travaux engagés 

(Dossiers)

5 810 8 363 25 628 722 € 72 579 273 €

20 336 28 132 78 278 817 € 236 781 008 €
6 282 8 701 24 676 446 € 77 049 044 €
15 309 20 057 54 355 601 € 168 223 587 €
5 874 7 769 21 740 812 € 68 370 165 €

53 611 73 022 204 680 398 € 623 003 077 €

68 964 91 065 226 421 210 € 691 373 242 €
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1 – Nouvelle géographie prioritaire QPV

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Actualisation des QPV
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

1 – Actualisation des quartiers prioritaires de la politique de la ville

Géographie des QPV de France métropolitaine actualisée 
par décret n° 2023-1314 du 28 décembre 2023.

Méthode identique à 2014 :
● critères de population : le QPV doit être dans une unité 

urbaine (UU) de plus de 10 000 habitants, et regrouper 
1 000 habitants minimum ;

● revenus des ménages ;
● concertation locale.

Entrée en vigueur le 1er janvier 2024.

Quartiers ou secteurs sortants : mécanisme de « poche de 
pauvreté » dans le cadre des contrats de ville.

Au niveau national :
● 291 QPV inchangés
● 960 QPV modifiés
● 111 nouveaux QPV
● 40 QPV sortants
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

1 – Actualisation des QPV

Hauts-de-France :
● 1 QPV inchangé
● 192 QPV dont le périmètre est modifié
● 9 nouveaux QPV : Louvroil, Cappelle-la-Grande, 

Haubourdin, Bruay-sur-l’Escaut, Aulnoye-Aymeries, 
Nogent-sur-Oise, Creil, Berck-sur-Mer et Amiens

● 1 QPV sortant : Liancourt
● 4 QPV fusionnés et 1 QPV scindé en deux

Moins de modifications qu’au niveau 
national

Nb : Pas d’impact LEC, la CC du Liancourtois n'a pas la 
compétence habitat et n’était donc déjà pas soumise à la LEC
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

1 – Actualisation des quartiers prioritaires de la politique de la ville

Évolution des surfaces des QPV par rapport à 2014 (en hectares, estimation provisoire*) :

Les surfaces des QPV augmentent d’un tiers dans les Hauts-de-France

* d’après https://sig.ville.gouv.fr/

DEP
Nombre de 
QPV 2024

Surface QPV 
2024

Surface sortante 
des QPV

Surface entrante 
des QPV

Solde % sortant % entrant

02 17 451 33 96 63 8% 25%
59 94 6 450 88 1 811 1 723 2% 38%
60 19 504 18 103 85 4% 24%
62 64 3 391 141 937 796 5% 36%
80 10 395 5 74 68 2% 23%
TOTAL 204 11 191 285 3 020 2 735 3% 36%

https://sig.ville.gouv.fr/
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2 – Territorialisation de la planification écologique en Hauts-de-France

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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2 – Planification écologique 

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Cadre national 
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2 – Planification écologique – Cadre national

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

La planification 
écologique est une 
stratégie ambitieuse 
fondée sur 3 piliers  

S’ADAPTER 
À + 4 °C D’ICI 
2100

Faire davantage 
en 7 ans que ce 
nous avons fait 
ces 33 dernières 
années

Se préparer à 
des étés qui 
pourraient être 
en moyenne 5°C 
plus chauds par 
rapport à 1900

©SGPE
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2 – Processus de planification écologique – National

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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2 – L’ensemble des travaux de planification écologique – National

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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2 – Réduction de nos émissions : Où en sommes-nous ? Vers où allons-nous ?

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

©SGPE
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2 – Plan d’actions collectif de 52 leviers pour atteindre nos objectifs 2030

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

©SGPE
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2 – Planification écologique 

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Territorialisation de la planification écologique
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2 – Caractère de la démarche 

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

● Répondre à l’urgence : rectifier la trajectoire d’ici 2030. Le calendrier est donc serré.
● Ce n’est pas de la planification classique, mais une planification au sens « plan 

d’actions » concrètes. On ne touche pas aux SRADDET, PCAET,  SCOT etc.
● Il s’agit bien de traiter du volet décarbonation et du volet biodiversité.
● On valorisera les dynamiques existantes sur le territoire, on veillera à articuler les 

démarches en cours. C’est un cadre de coordination de l’action.
● C’est très opérationnel : recensement des projets partis, évaluation de la trajectoire 

économie de MteqCO2, identification des projets nouveaux...
● C’est une démarche itérative : on révise tous les ans, on implémente de nouveaux 

considérants au fur et à mesure que les lois-cadres sont adoptées, on révise la 
trajectoire.
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2 – La COP régionale commence par un temps-clé
de diagnostic du territoire

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

REALISER UN 
DIAGNOSTIC 
PARTAGE DU 
TERRITOIRE

CONDUIRE 
UN DEBAT

CHOISIR LES 
ACTIONS A MENER 

A L’ECHELLE 
INFRAREGIONALE 

ETABLIR UNE 
FEUILLE DE 

ROUTE 
REGIONALE 2030

Les 4 étapes d’une COP régionale : 

Prochaine étape
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2 – Le diagnostic passe par un pré-diagnostic 
de la part de chaque collectivité

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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2 – Chaque collectivité donne sa vision du niveau 
d’avancement de ses propres actions

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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2 – Les services de l’État en région reçoivent les tableaux des
collectivités et compilent les informations chiffrées recueillies

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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2 – Panorama des leviers de décarbonation en Hauts-de-France

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Répartition des leviers de réduction de gaz à effet de serre, en ktCO2e économisés entre 2019 et 2030

(1) Produits bois : 174 ktCO2e. (2) Bâtiments & machines : 151 ktCO2e. (3) Pratiques stockantes : 134 ktCO2e. (4) Gestion des haies : 113 ktCO2e. (5) Gestion des prairies: 108 ktCO2e. 
(6) Bus et cars décarbonés : 53 ktCO2e. (7) Prévention des déchets: 60 ktCO2e.

* Objectif non régionalisé en absence de données comparables sur l’état des forêts 

(1) (2) (3)

(4)

(5)

(6)

(7)

213
?*

©SGPE
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2 – Quelques illustrations concrètes de ce que cela représente pour les Hauts-de-France 

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Voitures électriques

Prévention des déchets 

Résidences chauffées au fioul

Sols cultivés 

Consommation d’énergie des bâtiments 
tertiaires  

Industrie 

2019 2022 2030

7 30

447

Parc de voitures électriques 
(en milliers)

Résidences principales chauffées au fioul
(en milliers)

2019 2030

234

57

2019 2021 2030

21 20

14

Consommation d’énergie du secteur tertiaire
(en TWh – corrigé du climat)

Quantité de déchets ménagers et 
assimilés produits (en kg/hab)

kha/an de 
surface 

de couverts*

milliers de km
de linéaires

de haies

kha/an de 
surface de moindre
retournement de 

prairies

18,8

3,8 0,9

En supplémentaire en 2030 par 
rapport à 2019 

2018 2030

18

10,6

Emissions de toute l’industrie
(en MtCO2e)

Source : SDES

Source : ADEME Source : CITEPA

Source : SDESSource : INSEE

2019 2022 2030

658 691
553

x14
÷ 4

-30%

-40%-20%

*Considérant, à titre illustratif, que tout le levier « Pratiques stockantes » est atteint via la mise en place de couverts végétaux ©SGPE
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2 – Panorama des leviers de préservation de la gestion des ressources et de la biodiversité en Hauts-de-France

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Alimentation

% cantines Egalim

5%

100%
NB : 

Seules ~30% des cantines au 
niveau national sont 

enregistrées sur ma-cantine.fr

Part des cantines respectant les 
critères Egalim

Préservation des espaces naturels

Aires protégées

25%
30%

dont ZPF

0%

6%

Forêts sous gestion durable

Forêts privées sous...

28%

Développement du bio et HVE

Exploitations HVE - en k#

 0

 28

Résorption de points noirs

Dernière donnée régionale 
réalisée (2020, 21 ou 22)

Objectif régionalisé 
indicatif en 2030

SAU en AB

3%

21%

A compléter 
pendant la COP

Ressource en eau
Sobriété dans l’utilisation Protection des zones de captage

Réduction des prélèvements

10% 10%

Captages prioritaire...

0

124
NB : 

les PGSSE concernent 
les captages sensibles, 
dont la définition est à 

venir

Forêts pub sous...

90% 100%

Points identifiés - ... …dont résorbés

100%

A compléter 
pendant la COP

A compléter 
pendant la 

COP

Désimperméabilisation 

Surfaces désimperméabilisées - en ha

A compléter pendant la COP

Objectif national ou 
supra-régional

A 
compléter 
pendant 
la COP

Bassin
Nat.

A compléter 
pendant la COP

Déchets enfouis 

Economie circulaire

Collecte des biodéchets et bouteilles

% communes collec...

37%

100%

% bouteilles plastiques c...

49%
90%

Déchets (DMA) - en ...

  351 
  277 

Terrestre

Aires protégées

38%
30%

dont ZPF

0%

1%
min. avant 2027

Surface en aire protégée
Marin 

(Manche Est-Mer du Nord)

Usage des phytosanitaires

1

15,1 14,5 A 
compléter 
via 
Ecophyto

NB : 
Objectif 

national de -
50% en 2030 
vs. moy 2015-

1715-17 21 30

NODU – en Mha

Restauration des habitats 
dégradés

Prop. en état défav...

84% A compléter après 
l’adoption du plan 

national de 
restauration
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2 – Planification écologique 

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Zoom sur certains leviers 
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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2 – Déploiement de France Rénov’ 

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Un service public de la rénovation de l’habitat  pour 
informer, guider et orienter les ménages en matière 
de rénovation énergétique de leur logement :

https://france-renov.gouv.fr/

https://france-renov.gouv.fr/
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2 – L’accompagnement des ménages dans leur
projet de rénovation énergétique

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Il peut se faire par :
● les opérateurs des dispositifs programmés :

Au 1er novembre 2023, la région Hauts-de-France
compte 95 dispositifs programmés (OPAH et PIG) en cours  :

° 16 dans l’Aisne
° 42 dans le Nord
° 7 dans l’Oise
° 23 dans le Pas-de-Calais
° 7 dans la Somme

●  la régie du SPEE
● des Accompagnateurs Rénov’ ayant reçu l’agrément (= MAR’)
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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2 – La région présente un enjeu fort de décarbonation
des modes de chauffage, notamment le gaz

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Région

Dont celles…

… chauffées au fioul

Nombre Nombre

Bourgogne-Franche-Comté 15,5 21,4 34,3
Grand Est 14,7 21,3 43,2
Bretagne 14,2 37,0 27,3
Normandie 12,9 33,7 30,6
Auvergne-Rhône-Alpes 12,9 29,8 35,4
Centre-Val de Loire 11,3 33,6 33,0
Nouvelle-Aquitaine 10,5 37,8 30,1
Pays de la Loire 10,3 38,1 31,1
Provence-Alpes-Côte d'Azur 9,5 50,4 26,2
Occitanie 9,2 46,6 26,6
Hauts-de-France 9,1 25,3 50,0
Île-de-France 5,5 33,9 41,6
Corse 2,4 64,4 12,7
France métropolitaine 10,5 34,4 35,2

Résidences 
principales … chauffées à 

l’électricité
… chauffées au gaz de 

ville ou de réseau

% de l’ensemble des 
résidences 
principales

% de l’ensemble des 
résidences 
principales

% de l’ensemble des 
résidences principales

1 299 484         202 014
2 498 232         367 380
1 549 542         220 770
1 500 917         193 342
3 606 379         464 401
1 167 463         131 503
2 822 186         296 449
1 695 106         174 146
2 331 480         220 745
2 761 398         254 955
2 561 385         234 175
5 256 723         288 378
151 411         3 572

29 201 704        3 051 832
Source : Insee, Recensement de la population 2019
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2 – Répartition des modes de chauffage des résidences principales par combustible  

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

(INSEE, 2020)

en nb de résidences principales Aisne Nord Oise Pas-de-Calais Somme Hauts-de-France
Chauffage urbain
Gaz de ville ou de réseau
Fioul (mazout)
Electricité
Gaz en bouteilles ou en citerne
Autre

©Insee       Source(s) : Insee, RP2020 exploitation principale

7 657 36 840 14 053 9 257 5 851 73 657
81 018 678 739 122 400 317 252 89 246 1 288 656
38 448 48 259 40 089 53 977 42 816 223 589
59 385 273 157 115 017 146 176 68 244 661 978

4 467 7 523 8 469 7 039 4 677 32 175
40 619 80 743 43 806 89 461 43 176 297 806

231 594 1 125 260 343 834 623 163 254 010 2 577 861

● Grandes disparités départementales
● En région, 50 % des résidences principales se 

chauffent au gaz.
● Une représentation des chauffages au fioul 

nettement accentuée dans l’Aisne et la 
Somme, mais en volume, le gisement le plus 
important est situé dans le 62.
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Sur les 53 000 dossiers MPR 
financés en 2023 :
● deux-tiers des interventions 

concernent l’installation d’un 
système de chauffage 

● le poste de chauffage le plus 
subventionné est celui  des 
pompes à chaleur 

01/11/23 depose_de_cuve_a_fioul
Aisne 24
Nord 57
Oise 30
Pas-De-Calais 58
Somme 38
Hauts-de-france 207

2 – BILAN MaPrimeRénov’ en région Hauts-de-France au 31/12/2023 – Type de travaux



5530/01/2024

2 – BILAN MaPrimeRénov’ en région Hauts-de-France au 31/12/2023
Ressources des ménages bénéficiaires

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

En 2023 :
● Les ménages aux revenus 

intermédiaires sont plus 
représentés dans l’Oise, et 
moins dans l’Aisne.

● Les ménages très modestes 
bénéficiaires de MPR’ sont plus 
représentés dans l’Aisne.

 70 % des dossiers sont déposés par les ménages PO et PB modestes ou très modestes 
éligibles aux aides classiques de l’Anah
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2 – MaPrimeRénov’ : Plafonds de ressources

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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2 – BILAN MaPrimeRénov’ en région Hauts-de-France au 1/11/2023
Plans de financement

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

En 2023, le montant moyen de  travaux par dossier est de 11 571 € TTC.
MaPrimeRénov’ représente en moyenne un tiers du montant des travaux engagés :

Montants %
MaPrimeRénov 32,86 %
Engagement CEE 9,08 %
Montant reste à charge 57,92 %
Engagement collectivités 0,10 %
Engagement retraites 0,02 %
Engagement action log 434 € 0,00 %
Engagement autres aides 0,03 %

204 680 398 €
56 554 797 €

360 825 840 €
621 517 €
96 963 €

165 040 €

33 %

9 %

58 %

0 %

MaPrimeRénov

Engagement CEE

Montant reste à 
charge

Autres
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2 – Les aides 2024
L’aide à la rénovation énergétique : MaPrimeRénov’

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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2 – Territorialisation de la planification écologique en Hauts-de-France

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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2 – Références et contacts

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

L’ensemble de la démarche nationale:
https://www.gouvernement.fr/france-nation-verte/le-secretariat-general-a-la-planification-ecologique

L’ensemble de la démarche en Hauts-de-France :
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?La-Planification-Ecologique-en-region-Hauts-
de-France

Contact en région Hauts-de-France :
planification-ecologique.dreal-hdf@developpement-durable.gouv.fr

https://www.gouvernement.fr/france-nation-verte/le-secretariat-general-a-la-planification-ecologique
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?La-Planification-Ecologique-en-region-Hauts-de-France
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?La-Planification-Ecologique-en-region-Hauts-de-France
mailto:planification-ecologique.dreal-hdf@developpement-durable.gouv.fr
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3 – Enjeux et perspectives de la rénovation énergétique
du parc privé pour 2024

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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3 – Parc privé Anah – Budget national d'intervention en 2024

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Les moyens accordés dans le budget initial 2024, portés à 6,4 Mds d’€ au total et 3,7 milliards d’euros au titre de l’habitat 
privé traduisent l’ambition du Gouvernement de favoriser l’accélération des rénovations performantes avec un objectif global 
de 200 000 logements rénovés dont 164 000 au titre des aides à la pierre. 
Le CA a adopté un budget d’intervention de près de 6,2 Mds d’€, en hausse de 59% par rapport au BI 2023 (3,9 Mds d’€) , dont 
une progression importante en faveur des aides à la pierre. 

 
Objectifs d’intervention 

Crédits ouverts en BI (AE en M€) 

2024 2023  Évolution 

Rénovation énergétique 5 223,6 3 361,3 +55% 
dont rénovations globales obligatoirement accompagnées 3 349,6 N/A 

 
N/A 

dont rénovations par gestes 1 874,0 

Adaptation du logement au vieillissement et au 
handicap 

263,0 144,3 +84% 

Lutte contre l’habitat indigne  332,3 231,0 +44% 

Ingénierie 337,7 135,7 +149% 
dont MonAccompagnateurRénov’ 195,5 0,0 N/A 

Autres interventions 44,0 37,1 +19% 

Total Enveloppe d’interventions 6 200,6 3 909,4 + 59% 
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

En ce qui concerne l’enveloppe 
d’intervention, cette ambition se 
traduit par : 
● une capacité d’engagement de

6,2 Mds€ pour un objectif total 
de près de 771 000 aides

● un montant prévisionnel pour 
les aides à l’habitat privé de
3,7 Mds€ qui est en 
augmentation de 141% comparé 
au budget 2023 (1,5 Mds€).

3 – Parc privé Anah – Budget national d'intervention en 2024
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3 – Parc privé Anah – Visibilité des interventions en 2024

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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3 – Parc privé Anah – Programmation régionale 2024

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Une enveloppe régionale DOUBLÉE pour les Hauts-de-France !!

● Enveloppe régionale 2023 : 128 M€ 

● Enveloppe régionale 2024 : 267 M€ (+ 109 %)

● + 120 M€ pour la rénovation énergétique : 6 486 logements en 2024
(+ 40 %, 4 640 logements en 2023)
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

10 % du national

Et de belles 
réserves !!!

3 – Parc privé Anah – 
Programmation régionale 2024
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3 – Parc privé Anah – Programmation régionale 2024

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

67

Une dotation régionale de 267,5 M €  → Pour rénover 14 166 logements

● Très forte hausse des objectifs MPR 
Parcours accompagné 

● PB – objectifs définis seulement pour 
le 1er semestre – arbitrages à venir en 
milieu d’année

● Ingénierie :  Nouvelle Ingénierie MAR 
(14 M€) qui ne sera toutefois pas 
fongible avec l’ingénierie classique
(10 M€)

PB 561 152
PO LHI/TD 191 250
PO Autonomie/MPA 2166 3455
MPR HMS/MPR PA 3966 6846
Copros en difficulté - -
MPR Copro Fragiles

2392 2769
MPR Copro Autres
Ingénierie -

Total

Objectifs 
2023

Dotation initiale 
2023

Objectifs 
2024

Dotation initiale 
2024

11 625 147 € 3 171 784 €
11 761 176 € 11 400 000 €
11 867 346 € 20 039 000 €
62 853 440 € 182 808 738 €
2 474 150 € 4 177 867 €

17 275 677 € 20 999 404 €

10 212 091 € 24 915 470 €
128 069 027 € 267 512 263 €
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4 – Mise en place du service public de la rue au logement (SPRULO)

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
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4 – Le service public de la rue au logement – Cadre national 

Un outil de mise en œuvre du logement d’abord
qui s’appuie sur les principes suivants 

● L’objectif est l’accès le plus rapide possible au logement pérenne pour tous. 
● La réussite ou l’échec du relogement d’une personne sont impossibles à prédire. 
● L’accompagnement s’adapte à la situation de la personne et non l’inverse. 
● La confiance, la promotion du libre-choix et l’appui sur les forces et 

compétences des personnes sont des déterminants essentiels de l’adhésion à 
l’accompagnement. 

● Le risque locatif est co-porté par tous les acteurs. 

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
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4 – Le service public de la rue au logement

Un outil AGILE adapté aux contextes locaux 

Les SIAO doivent mener un  travail de coordination avec : 
● les acteurs du champ de la santé dont ceux de la santé mentale, addictologie ;
● les acteurs du champ du droit des femmes ;
● les acteurs de l’insertion. 

Dans la région, des partenariats locaux thématiques et dynamiques pré existaient 
avec le champ sanitaire, l’ASE, la PJJ, la DSP…

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
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Un outil pour permettre un changement des pratiques des acteurs 

Réalisation d’évaluations flashs  puis approfondies en faveur de toutes les personnes 
sans domicile. Ces évaluations sont réalisées par les travailleurs sociaux des différentes 
institutions et coordonnées par les SIAO.

 Évaluation flash : connaître les principales caractéristiques du ménage, évaluer son  
besoin de mise à l’abri et ses autres besoins immédiats. 

 Évaluation approfondie dans les 2 mois : définir les souhaits et besoins 
d’accompagnement du ménage (y compris sur le champ de la santé), mobiliser une 
analyse pluridisciplinaire si nécessaire et prévoir une feuille de route de 
l’accompagnement.  

4 – Le service public de la rue au logement

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
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Un outil pour permettre un changement des pratiques des acteurs 

● Mise en place d’une commission unique (suppression des comités spécialisés pour 
l’hébergement d’urgence) pour traiter de l’accès au logement dès le début du 
parcours.

● Suivi régulier du parcours régulier par le SIAO même après l’orientation de la 
personne.

● Le SIAO devient un pôle d’expertise et de ressources sur l’accès au logement.
● Possibilité pour le SIAO d’orienter vers des dispositifs d’accompagnement y compris 

au moment de l’accès au logement. 

4 – Le service public de la rue au logement

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
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Bilan à 18 mois – une dynamique en place 

4 – Le service public de la rue au logement

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
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L’orientation vers le logement adapté

Tous les SIAO orientent vers le logement adapté : 

● Intermédiation locative : à titre d’exemple, le SIAO 62 a un rôle de coordination 
à ce titre. Le SIAO de l’Aisne a un rôle pro actif en rencontrant les mineurs 
sortants de l’aide sociale à l’enfance pour les orienter vers l’IML.

● Pensions de famille : l’orientation est effective dans tous les départements.  

4 – Le service public de la rue au logement

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
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L’orientation vers des dispositifs d’accompagnement

● L’orientation vers l’AVDL est effective partout.
● Les postes liés à la prévention des expulsions hébergés au sein des SIAO ont un 

effet systémique.
● L’enjeu est de permettre une orientation ou une mise en lien vers d’autres 

dispositifs d’accompagnement.
● Les « CHRS hors les murs » qui proposeront un accompagnement y compris aux 

personnes à la rue ou en structure devront être intégrés dans les propositions. 

4 – Le service public de la rue au logement

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
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Des bonnes pratiques d’orientation vers le logement 

Exemples :
● Participation du SIAO aux commissions d’attributions. 
● Commission avec les bailleurs du territoire, la SIAO et la DDETS pour fluidifier les 

parcours et accroître la connaissance des profils des personnes par les bailleurs.  

Le changement de pratiques des acteurs reste à approfondir : pour cela, plus de 600 
formations aux principes du logement d’abord ont été proposées à des travailleurs 
sociaux. 

4 – Le service public de la rue au logement

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
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Les changements de pratique d’évaluation et d’orientation sont en cours.

● Les commissions uniques et cas complexes ont été mis en place ou sont prêts 
à être mis en place. 

● Les derniers modèles départementaux d’évaluation flash et approfondis ont 
été validés par les DDETS et restent à approfondir. 

4 – Le service public de la rue au logement
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4 – Le service public de la rue au logement doit s’appuyer
sur une observation sociale développée

Plan d’action régional 2024
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La mise en œuvre du SPRULO doit s’appuyer sur une observation sociale développée.

● Amélioration itérative du système d’information SIAO (SI SIAO) afin 
d’identifier les besoins et les situations des personnes.

● Participation du SIAO à l’analyse des besoins du territoire et transmission de 
données brutes anonymisées utiles aux partenaires. 

● Connaissance de l’offre de places et d’accompagnement du territoire et des 
situations des personnes via le SIA SIAO et le SI ENC. 
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La mise en œuvre du SPRULO doit s’appuyer sur une observation sociale développée.

Objectifs 2024 :
● Produire des données régulières et standardisées.
● Connaître le parcours des personnes.
● Harmoniser les pratiques de complétude.

Travaux menés en lien avec la FAS et l’URIOPSS.
Les résultats seront présentés dans un CRHH ultérieur.  
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